
 

 1 

 

 

 

Avis du 16 janvier 2024 

 

 

Avis du CCSF sur la lisibilité des contrats prévoyance 

 

************* 

Le contexte  

Dans sa lettre de mission du 4 août 2022, le ministre de l’Économie, des Finances et de la 

Souveraineté industrielle et numérique avait demandé au Comité consultatif du secteur 

financier (CCSF) de s’inscrire dans la continuité du programme de travail engagé sur la lisibilité 

des contrats de complémentaire santé, afin d’effectuer les mêmes travaux pour l’assurance 

prévoyance. 

En effet, les travaux et Avis successifs du CCSF sur les contrats santé, de 2011 à 2021, ont 

permis d’accroître la lisibilité et la comparabilité de ces contrats avec la mise en place d’un 

tableau d’exemples de remboursements, combinant des explications concrètes sur le 

fonctionnement de l’assurance santé et l’imbrication des remboursements de la Sécurité sociale 

et ceux de la complémentaire santé, avec des exemples chiffrés pour les principaux postes de 

remboursement. 

Les travaux ont été menés en s’inspirant du principe de ce tableau. 

 

Les travaux du Comité 

Le groupe de travail a entamé ses travaux dès novembre 2022 par une revue des contrats 

d’assurance prévoyance concernés du fait de la grande diversité des garanties offertes sous ce 

vocable.  

Le cœur de l’offre de prévoyance est constitué par les garanties décès, incapacité, invalidité 

dont les prestations complémentaires viennent s’ajouter aux prestations du régime de base, ainsi 

qu’à celles imposées à l’employeur en cas d’arrêt de travail.   

Ces garanties prévoyance peuvent être souscrites, aussi bien à titre individuel, notamment par 

les travailleurs non-salariés (TNS) dans le cadre de contrats Madelin, que dans le cadre de 

contrats collectifs souscrits par les employeurs pour les salariés du secteur privé. 

Les garanties de prévoyance sont soumises à des obligations d’information précontractuelles – 

notamment via le document d’information sur le produit d’assurance (IPID) – qui explicitent la 

nature des garanties et le plus souvent, fournissent des tableaux synthétisant les niveaux des 

garanties. Pour les contrats collectifs, les employeurs du secteur privé ont l’obligation 
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d’informer leurs salariés des garanties dont ils disposent au titre de la prévoyance collective. 

Toutefois, certains membres du Comité ont souligné le manque de lisibilité globale des 

prestations de prévoyance quant au fonctionnement entre le régime de base et le régime 

complémentaire (incluant le cas échéant les obligations de l’employeur pour les salariés du 

privé).  Ils ont mis en exergue la nécessaire pédagogie pour faciliter la compréhension du 

système dans son ensemble et des garanties de prévoyance. Ces documents devraient également 

faciliter la comparabilité entre les offres existant sur le marché pour les souscripteurs de ces 

contrats.    

France Assureurs, le Centre technique des institutions de prévoyance et la Fédération française 

de la mutualité ont présenté une proposition conjointe de tableaux d’exemples de prise en 

charge des garanties décès (capital décès, rente éducation, frais d’obsèques), incapacité 

(indemnités journalières) et invalidité (rente d’invalidité), par le régime obligatoire de la 

Sécurité sociale et le régime de prévoyance complémentaire, avec indication du total in fine 

perçu par l’assuré.  

Dans une visée didactique, ces tableaux aident les assurés à comprendre la logique derrière les 

calculs, avec des exemples chiffrés pour les principaux risques couverts par la prévoyance – 

décès, incapacité et invalidité –. Afin de permettre la compréhension de ces garanties, et de 

faciliter la comparaison des offres d’assurance lorsque l’assuré est le souscripteur du contrat, 

les éléments proposés par l’organisme assureur, qui sont au choix au moment de la souscription 

du contrat de prévoyance, ont été mis en exergue.  

Les représentants des consommateurs et les représentants des distributeurs ont salué ce travail 

de clarification de l’architecture de la prévoyance obligatoire et complémentaire, qui permettra 

au consommateur de mieux comprendre le fonctionnement du système dans son ensemble et de   

mesurer l’importance des couvertures prévoyance.  

Ce document pédagogique ne peut se substituer aux documents contractuels et se distingue du 

document d’information précontractuelle sur le produit d’assurance (IPID). 

 

*** 

 

L’Avis du CCSF 

 

À l’issue de la réunion plénière du 16 janvier 2024, le CCSF à l’unanimité l’Avis suivant :   

• Le Comité approuve les tableaux des exemples de prise en charge des principales garanties de 

prévoyance existant (garanties décès, incapacité et invalidité) pour les salariés du secteur privé 

et les travailleurs non-salariés, tels que présentés en annexe. Ces tableaux présentent des 

exemples de fonctionnement des couvertures prévoyance entre le régime obligatoire de la 

Sécurité sociale et le régime de prévoyance pour les salariés du secteur privé (ce qui a trait aux 

obligations légales, à la convention collective et au contrat collectif de l’employeur), ou le 

contrat de prévoyance du travailleur non-salarié ; 

• Le Comité prend acte de l’engagement des professionnels à mettre en place ces tableaux 

d’exemples pour des contrats standards consultables sur les sites internet des organismes, afin 
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de permettre une meilleure compréhension de la prévoyance et le cas échéant faciliter une 

comparabilité des offres ;  

• Le Comité prend acte de leur engagement à en faciliter l’accessibilité sur leur site internet, 

sous format téléchargeable, à destination des assurés et des souscripteurs, qu’il s’agisse des 

employeurs, des salariés du secteur privé ou des travailleurs non-salariés ;  

 • Le Comité prend acte enfin de l’engagement des professionnels à mettre en œuvre ces 

tableaux des exemples de prise en charge des principales garanties de prévoyance existant au 

plus tard le 1er janvier 2025.  

 

Un bilan de la bonne application de l’Avis sera mené un an après sa mise en place effective. 
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